
 

  

 

 

Dans le cadre des journées nationales 
d’action contre l’illettrisme 

 

 

Sensibilisation à l’illettrisme 
à Aurillac 

 
Facteur d'exclusion sociale et professionnelle, l'illettrisme constitue un 

véritable fléau contre lequel des actions de prévention et de lutte doivent 

être régulièrement menées. 

 

Afin de pouvoir mieux détecter ce public et ses besoins, la DDETSPP du Cantal 

propose un temps d’échange animé par le CRI Auvergne le : 

 
Jeudi 14 septembre 2023 

de 10h00 à 13h00 

Dans les locaux de la Préfecture 

salle Jean Moulin 

 
La DDETSPP du Cantal souhaite associer plus particulièrement à cette sensibilisation, les 

acteurs de l'insertion professionnelle en charge de l'accompagnement des publics. 
 

 

 

CRI Auvergne 

6 rue du Clos notre Dame 

63000 Clermont-Ferrand 

Tél. 04.73.90.48.16 

contact@cri-auvergne.org 

www.cri-auvergne.org 

 
DDETSPP du Cantal 

1, rue de l’Olmet - BP 50739 

15007 AURILLAC CEDEX 

Tél. 04.63.27.32.00 

ddetspp-direction@cantal.gouv.fr 
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